
Environnement
Déchets d’emballages (accès réservé aux membres de la clc)

Introduction 
Au Grand-Duché de Luxembourg, la gestion des déchets d’emballages est régie par le règlement grand-
ducal du 31 octobre 1998 portant application de la directive européenne 94/62/CE relative aux emballages 
et aux déchets d’emballages. 

L’objectif du règlement est de promouvoir : 

  

. 

Responsables d’emballages
Le responsable légal d’emballages est la personne qui emballe un produit au Luxembourg pour le vendre 
dans le pays. Par exemple, un viticulteur qui met son vin en bouteille ou un épicier qui emballe les produits 
vendus dans un sac de caisse sont responsables de ces emballages. 

Quand les produits sont emballés à l’étranger et importés au Grand-Duché de Luxembourg en vue de les 
vendre sur notre territoire, le responsable légal d’emballages est l’importateur de ces produits. Il s’agit par 
exemple du supermarché qui vend une boîte de macédoine de fruits ou encore du parfumeur qui vend un 
�acon d’eau de toilette. 

Un commerçant luxembourgeois dont les fournisseurs sont tous luxembourgeois n’est pas responsable 
des emballages des produits qu’il vent sur le territoire national, car ses fournisseurs en sont responsables 
avant lui. 

Obligations des responsables d’emballages 
Les responsables d’emballages doivent au moins recycler 45%, respectivement valoriser 55% du poids 
total des emballages ou des déchets d’emballages résultant des produits qu’ils ont vendus au Luxembourg, 
avec un minimum de 15% par matériau d’emballage. 

Parallèlement, les responsables d’emballages sont tenus d’informer leur clientèle des systèmes mis en 
place par leurs soins en vue d’assurer le recyclage des emballages générés par la vente de leurs produits. 

Représentation - Monde
La clc constitue le porte-parole du commerce luxembourgeois dans le monde
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Fédération internationale des vins et spiritueux - Fivs•	
Union Internationale des Organisations de détaillants de la branche alimentaire - UIDA•	
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Union Internationale des Editeurs •	

Transport

International Road Union - IRU•	
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